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1. Situation initiale et objectif


A l’échelon de la Confédération, les bases légales applicables dans le domaine des moyens auxiliaires techniques et optiques sont nombreuses. Elles touchent diverses assurances sociales (par ex. AI, AVS). A l’intérieur de chaque assurance sociale, les dispositions se présentent sous forme de normes juridiques applicables à différents niveaux (loi, ordonnance, circulaire). Elles incluent également les tarifs ainsi que la jurisprudence actuelle. 

Le présent document repose sur un mandat de Matthias Bütikofer. Son but est d’offrir aux spécialistes du domaine des moyens auxiliaires une vue d’ensemble détaillée des bases légales existantes et, par là même, une aide d’orientation dans le cadre de leur travail quotidien. Les textes de loi mentionnés  sont mis à la disposition des experts dans leur version électronique la plus actuelle en même temps que le présent papier. Cette vue d’ensemble, qui se limite aux deux domaines des assurances sociales les plus importants pour les moyens auxiliaires (AI et AVS) cherche en outre à constituer une référence pour les efforts de la typhlophilie suisse en ce qui concerne la défense des intérêts. 

Toute remarque de la part des lecteurs susceptible d’améliorer et/ou de compléter le présent travail en vue de son utilité pratique par rapport aux moyens auxiliaires sera accueillie avec reconnaissance par l’auteur (hoehener@szb.ch). 

2. Bases légales des différentes assurances sociales
2.1. Droits fondamentaux : Loi sur l’égalité pour les handicapés (LHand) 

Dans sa forme actuelle, la Loi fédérale sur l’élimination des inégalités frappant les personnes handicapées (Loi sur l’égalité pour les handicapés, LHand) traduit plus concrètement le principe figurant à l’article 8 de la Constitution fédérale (CF), selon lequel toute discrimination des personnes handicapées est par principe défendue. Tout comme l’ordonnance y relative (OHand), elle contient des dispositions concernant les transports publics, la formation, la formation continue et la communication. Elle stipule en outre que les personnes handicapées doivent pouvoir accéder aux constructions, installations et appartements sans obstacles architecturaux. Une des principales fonctions de la loi sur l’égalité pour les handicapés (LHand) est ainsi de garantir les différents droits sociaux au titre de principes fondamentaux du droit suisse aux personnes handicapées vivant en Suisse. 

A un niveau hiérarchique supérieur, les droits fondamentaux se répercutent sur les bases légales qui prennent appui sur eux, avec les droits dits de revendication qui y sont retenus et qui vous sont présentés ci-après :
2.2. Assurance invalidité
2.2.1. Droits de revendication
Dans le domaine de l’assurance invalidité s’appliquent de nombreuses normes juridiques, à divers niveaux, qui incluent des droits de revendication, soit des droits pouvant être exigés. Ceux-ci sont représentés dans l’Illustration 1 ci-après sous forme de pyramide des lois illustrant la classification et l’hiérarchie des différentes normes. Ainsi, il ressort de cette hiérarchie qu’une norme juridique ne doit pas enfreindre celles situées plus bas dans la pyramide. Les normes citées ci-après sont par ailleurs très générales du point de vue matériel. En même temps, elles ne peuvent être modifiées qu’au prix de procédures fastidieuses (par exemple des votations populaires). Par contre, plus on monte dans la pyramide, plus le contenu des dispositions devient précis. Une telle norme finit par acquérir plus de poids pour la jurisprudence courante. 
Les bases légales qui s’appliquent dans le domaine de l'assurance-invalidité et qui sont déterminantes pour la pratique quotidienne du spécialiste en moyens auxiliaires traitent en particulier des droits exigibles de nature économique et sociale. Elles définissent par exemple de manière générale des droits à un équipement de base en appareils et prestations, indispensables à une vie digne pour un être humain. Cela inclut : un minimum existentiel financier, une vie saine, un logement adapté, du travail et une formation. Ces droits constituent à leur tour les conditions matérielles et culturelles pour que les personnes puissent prétendre aux libertés qui sont garanties à tout individu. 

L’Illustration 1 suivante présente les bases légales autant au niveau de la loi qu’au niveau de l’ordonnance. Elle contient également la Circulaire concernant la remise des moyens auxiliaires par l’assurance-invalidité (CMAI). Les circulaires ont pour but de servir de fil conducteur dans la pratique de l’Office fédéral des assurances sociales (OFAS). Elles doivent abréger certaines discussions et simplifier le travail des autorités d’exécution. En aucun cas, elles ne peuvent remplacer les bases légales ou porter préjudice au contenu de celles-ci. 

Illustration 1 : Pyramide des lois à l’instar de l’assurance-invalidité
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Tableau 1 : Détails concernant les bases légales à l’instar de l’assurance-invalidité (AI)
	Base
	Entrée en vigueur 
	Explications
	Possibilités 

d’intervention-instances décisionnelles

	Représentant impliqué de la typhlophilie

	Loi fédérale 

concernant la partie générale du droit des assurances sociales (LPGA)
	6 octobre 2000 
	Généralités : Une loi est un ensemble de normes légales généralement valables promulguées au cours d’une procédure formelle par l’organe habilité en la matière, le législateur.
Le but de la loi fédérale est de coordonner le droit des assurances sociales de la Confédération, en (a) définissant les principes, notions et conditions cadre institutionnelles du droit des assurances sociales, (b) fixant une procédure uniforme en matière d’assurances sociales et en réglementant la jurisprudence, (c) harmonisant les prestations et (d) définissant le recours des assurances sociales à des tiers.

	Défense des intérêts en particulier par les membres du parlement fédéral engagés dans la politique sociale, par exemple par les membres de la Commission de la sécurité sociale et de la santé publique (CSSS) 

ou par l’Office fédéral des assurances sociales (OFAS)
	Actuellement, aucun dossier de la défense des intérêts de la typhlophilie

	Ordonnance concernant la partie générale du droit des assurances sociales (LPGA)
	11 septembre  2002
	Généralités : Les ordonnances contiennent des dispositions d’exécution relatives à une loi précise. Elles sont en principe édictées par le Conseil fédéral (art. 182 al. 1 de la Constitution fédérale), par un département ou une unité administrative subordonnées (art. 48 de la loi du 21 mars 1997 sur l’organisation du gouvernement et de l’administration, exceptionnellement par le Parlement lui-même. Les ordonnances sont des arrêtés subordonnées ayant force de loi qui ne sont pas soumis au référendum, mais qui nécessitent, dans tous les cas, une base légale. 

L’Ordonnance sur la partie générale du droit des assurances sociales (OPGA) contient les dispositions en rapport avec les prestations des assurances sociales et le bénéfice des prestations, les questions procédurières générales, etc.
	Conseil fédéral, par le biais de l’Office fédéral des assurances sociales (OFAS)
	Actuellement, aucun dossier de la défense des intérêts de la typhlophilie

	Loi fédérale 

sur l’assurance-invalidité (LAI) 
	19 juin 1959 (actuellement 5e révision) 
	La loi fédérale sur l’assurance-invalidité (LAI) vise en particulier : (a) à prévenir, réduire ou éliminer l'invalidité grâce à des mesures de réadaptation appropriées, simples et adéquates, (b) à compenser les conséquences économiques restantes de l’invalidité par une couverture suffisante des besoins existentiels et (c) à contribuer à une vie autonome et indépendante des assurés concernés. Le droit aux moyens auxiliaires est inscrit notamment à l’article 21.  
	Défense des intérêts en particulier par les membres du parlement fédéral engagés au niveau de la politique sociale, par exemple par les membres de la Commission de la sécurité sociale et de la santé publique (CSSS) 

ou par l’Office fédéral des assurances sociales (OFAS)
	Conférence des organisations faîtières de l'aide privée aux handicapés DOK, Union centrale suisse pour le bien des aveugles UCBA, Fédération suisse des aveugles FSA

	Règlement sur l’assurance-invalidité (RAI)
	1er janvier 2008
	Le Règlement sur l’assurance-invalidité (RAI) contient des informations concernant l’obligation de s’assurer et le bénéfice de prestations. Elle comprend en outre des dispositions d’exécution pour les mesures de renforcement de l’obligation de participer et des clauses concernant l’accès plus difficile aux rentes.
	Conseil fédéral, par le biais de l’Office fédéral des assurances sociales (OFAS)
	Conférence des organisations faîtières de l'aide privée aux handicapés DOK, Union centrale suisse pour le bien des aveugles UCBA, Fédération suisse des aveugles FSA

	Ordonnance concernant la remise de moyens auxiliaires par l’assurance-invalidité (OMAI) (y compris liste des moyens auxiliaires à la fin de l’ordonnance)
	1er janvier 2008
	L’ordonnance décrit le droit aux moyens auxiliaires et aux prestations, conformément aux articles 21 et 21bis de la Loi fédérale sur l’assurance-invalidité. L’ordonnance prend appui sur l'article 14 (liste des moyens auxiliaires) du Règlement sur l’assurance-invalidité (RAI) et comprend, au chiffre 11, une liste des moyens auxiliaires pour les aveugles et les graves handicapés de la vue avec les tarifs correspondants. Aux chiffres 5, 13, 14 et 15 sont en outre énumérés les moyens auxiliaires pour les malentendants-malvoyants et les sourdaveugles (appareils acoustiques, dispositifs FM, installation de signalisation,  appareils de communication). L’article 7 se rapporte à l’entraînement des invalides ainsi qu’à l’emploi, à la réparation et à l’entretien des moyens auxiliaires. 
	Conseil fédéral, par le biais de l’Office fédéral des assurances sociales (OFAS)
	Commission UCBA de soutien informatique
Commission du département des moyens auxiliaires techniques

	Circulaire concernant la remise des moyens auxiliaires par l’assurance-invalidité (CMAI).
	1er janvier 2008 (remplace la circulaire entrée en vigueur le 1er mars 2004)
	Généralités : Les circulaires apportent des précisions concernant des notions juridiques restées floues dans les lois et ordonnances. Les circulaires peuvent être considérées comme aide à l’exécution. Elles offrent une grille d’orientation et permettent d’harmoniser l’application pratique. En tenant compte de ces dispositions d’exécution, l’on peut admettre que le droit fédéral est appliqué correctement. Aussi bien leur nature juridique que leur position en tant qu’objet de litige sont par contre controversées. Ainsi, les circulaires ont un caractère contraignant pour les destinataires (autorités d’exécution) pour autant qu’elles ne soient pas contraires à la Constitution ni à la loi. Toutefois, elles ne lient en aucune façon les tribunaux. 

La Circulaire concernant la remise des moyens auxiliaires par l’assurance-invalidité (CMAI) est consacrée, dans la première partie, à des explications liées au droit aux prestations (prestations individuelles) en relation avec les moyens auxiliaires. Dans la seconde partie au chiffre 11 sont énumérés les moyens auxiliaires pour aveugles et personnes gravement handicapées de la vue. Aux chiffres 5, 13, 14 et 15 sont en outre énumérés les moyens auxiliaires pour malentendants-malvoyants et sourdaveugles.
	Conseil fédéral, par le biais de l’Office fédéral des assurances sociales (OFAS)
	Commission UCBA de soutien informatique

	Explications concernant la Circulaire concernant la remise des moyens auxiliaires par l’assurance-invalidité (CMAI).
	Dernière édition par l’OFAS en collaboration avec la Commission UCBA de soutien informatique en 2004 (actuellement à nouveau en discussion au sein de la commission)
	Les explications concernant la Circulaire concernant la remise des moyens auxiliaires par l’assurance-invalidité (CMAI) sont destinées à simplifier le traitement des demandes de dispositifs de lecture/écriture pour les personnes aveugles et gravement handicapées de la vue dans la vie privée, donc en-dehors du lieu de travail, l'accomplissement des travaux habituels, la scolarisation et la formation professionnelle.
	Conseil fédéral, par le biais de l’Office fédéral des assurances sociales (OFAS)
	Commission UCBA de soutien informatique

	(Diverses) circulaires

	Variable
	Généralités : Les circulaires ont un caractère exclusivement informatif. Elles renseignent en particulier sur toutes les innovations et compléments relatifs aux instructions de l’OFAS en rapport avec l’exécution. 
	Office fédéral des assurances sociales (OFAS)
	Commission UCBA de soutien informatique


2.2.2. Conventions et accords tarifaires dans le domaine des moyens auxiliaires
Les conventions et accords tarifaires passés entre le domaine assurance-invalidité de l’Office fédéral des assurances sociales (OFAS) et l’Union centrale suisse pour le bien des aveugles règlent la prise en charge individuelle des frais liés aux prestations fournies par les organisations de la typhlophilie. Elles se basent en principe sur des dispositions de la Loi fédérale sur l’assurance-invalidité (LAI) ainsi que sur l’Ordonnance concernant la remise de moyens auxiliaires par l’assurance-invalidité (OMAI). Dans le domaine des moyens auxiliaires s’appliquent actuellement les conventions tarifaires suivantes, que nous mettons volontiers à disposition sur CD-ROM pour information :
· Convention tarifaire concernant la location de chiens-guides pour aveugles aux assurés AI
· Convention tarifaire concernant la rémunération des experts en réadaptation pour le braille et l’entraînement de l’orientation et de la mobilité
· Convention tarifaire concernant la rémunération des instructrices et instructeurs en basse vision en relation avec la remise de moyens auxiliaires 

2.3. Assurance-vieillesse et survivants (AVS)
2.3.1. Droits de revendication
L’Illustration 2 ci-après présente les bases légales dans le domaine de l’assurance-vieillesse et survivants (AVS). Celles-ci s’étendent de la Loi fédérale sur l’assurance--vieillesse et survivants (LAVS) à la Circulaire concernant la remise des moyens auxiliaires par l’assurance-vieillesse et survivants (CMAV). Elles s’appliquent par exemple lors de la remise de moyens auxiliaires à des personnes handicapées ayant atteint l’âge de la retraite. 

Illustration 2 : Pyramide des lois à l’instar de l’assurance-vieillesse et survivants







Tableau 2 : Détails concernant les bases légales à l’instar de l’assurance-vieillesse et survivants (AVS)
 

	Base
	Entrée en vigueur 
	Explications
	Possibilités 

d’intervention- instances décisionnelles
	Représentant impliqué de la typhlophilie

	Loi fédérale sur l’assurance-vieillesse et survivants (LAVS)
	20 décembre 1946
	Principal pilier de la prévoyance sociale en Suisse, l’assurance-vieillesse et survivants cherche en particulier à compenser, au moins partiellement, la diminution ou la perte de revenu liée à l’âge ou au décès. Grâce aux rentes-vieillesse, elle contribue à garantir aux assurés, qui atteignent l’âge limite, de se retirer de la vie active et de jouir d’une retraite matériellement assurée. Le droit aux moyens auxiliaires pris en charge par l’AVS fait l’objet de l’article 43ter.
	Défense des intérêts en particulier par les membres du parlement fédéral engagés au niveau de la politique sociale, par exemple par les membres de la Commission de la sécurité sociale et de la santé publique (CSSS) 

ou par l’Office fédéral des assurances sociales (OFAS)
	Actuellement, aucun dossier de la défense des intérêts de la typhlophilie

	Règlement sur l’assurance-vieillesse et survivants (RAVS)
	31 octobre 1947
	L’Ordonnance concernant l’assurance-vieillesse et survivants contient les dispositions d’exécution en relation avec la Loi fédérale sur l’assurance-vieillesse et survivants (LAVS). La mention concernant les moyens auxiliaires se trouve à l’article 66ter. L’on y lit : « Le Département fédéral de l’intérieur fixe les conditions du droit à la remise de moyens auxiliaires aux bénéficiaires d’une rente de vieillesse, prescrit le genre des moyens auxiliaires à remettre et règle la procédure de remise. »
	Conseil fédéral, par le biais de l’Office fédéral des assurances sociales (OFAS)
	Actuellement, aucun dossier de la défense des intérêts de la typhlophilie

	Ordonnance concernant la remise de moyens auxiliaires par l’assurance-vieillesse (OMAV)
	28 août 1978
	Est réglementé, aux articles 43ter et 66ter de l’Ordonnance concernant la remise de moyens auxiliaires par l’assurance-vieillesse (OMAV), notamment le droit aux moyens auxiliaires. En annexe figure en outre une liste des moyens auxiliaires. 

Seules les lunettes-loupes sont citées nommément au chiffre 11 (Moyens auxiliaires pour handicapés de la vue). Une participation aux frais d’un appareil acoustique pour les personnes handicapées de la vue et de l’ouïe est mentionnée au chiffre 5. 
	Conseil fédéral, par le biais de l’Office fédéral des assurances sociales (OFAS)
	Actuellement, aucun dossier de la défense des intérêts de la typhlophilie

	Circulaire concernant la remise de moyens auxiliaires par l’assurance-vieillesse (CMAV)
	1er janvier 2007
	La première partie de la CMAV (Dispositions générales) traite du droit et de la procédure en vue de la remise de moyens auxiliaires. La deuxième partie (Dispositions spéciales) se compose de dispositions concernant le droit qui se limite exclusivement aux prestations de la liste annexée à l’OMAV. En relèvent le droit à des lunettes-loupes mentionnées au chiffre 11 de la circulaire ainsi que la contribution à l’appareil acoustique au sens du chiffre 5.
	Office fédéral des assurances sociales (OFAS)
	Département de réadaptation en basse vision et moyens auxiliaires optiques


2.3.2. Conventions et accords tarifaires
Contrairement au domaine de l’AI, il n’existe pour l’heure, dans le domaine de l'assurance-vieillesse et survivants (AVS), pas de conventions ni accords tarifaires entre l'Union centrale suisse pour le bien des aveugles UCBA et l'Office fédéral des assurances sociales (OFAS).
3. Jurisprudence
Pour toute jurisprudence en la matière, nous vous renvoyons, dans un souci de constante actualité, aux arrêts du Tribunal fédéral (ATF), qui peuvent être consultés dans leur forme la plus actuelle et trouvés à l’aide de critères de recherche à l’adresse suivante :
http://www.bger.ch/fr/index/juridiction/jurisdiction-inherit-template/jurisdiction-recht/jurisdiction-recht-leitentscheide1954-direct.htm
4. Disponibilité des bases légales 

4.1. Disponibilité électronique des bases légales
Les bases légales énumérées ci-devant sont mises à disposition des spécialistes du domaine des moyens auxiliaires de la typhlophilie suisse sur CD-ROM et dans leur version actuellement en vigueur, en même temps que le présent document-cadre. Le CD-ROM peut être commandé auprès de : hoehener@szb.ch. 

Le lien suivant mène à la circulaire (en format pdf) publiée par l’OFAS : 

http://www.bsv.admin.ch/vollzug/documents/index/category:34/lang:fre  

Les circulaires concernant l’AI, importantes pour la mise en application, qui se rapportent aux prestations individuelles se trouvent également sur la page d’accueil de l’Office fédéral des assurances sociales OFAS au lien indiqué ci-après : Toutefois, elles sont disponibles en format pdf seulement : 

http://www.bsv.admin.ch/vollzug/documents/index/category:35/lang:fre 
4.2. Textes légaux sur papier

Si vous le souhaitez, vous pouvez obtenir les bases légales sur papier auprès de :
Office fédéral des constructions et de la logistique 
3003 Berne
Tél. 031 325 50 50

Les commandes de lois et d’ordonnances par courriel doivent être adressées à : verkauf.gesetze@bbl.admin.ch
5. Sources 

Integration Handicap (Fédération suisse pour l’intégration des handicapés FSIH) (éd.) (2010): L’AI en chiffres 2010. Contributions/Prestations en espèces/Prix-limites.

Service d’information AVS/AI (2007) : Moyens auxiliaires de l’AVS.
 

6. Liens
Integration Handicap (organisation faîtière dans le domaine de l’intégration des handicapés) fournit de nombreuses informations et remarques autour du thème « Handicap et droit ». Voir également :
www.integrationhandicap.ch 

7. Documents sur CD-ROM
Les textes légaux suivants sont mis à disposition en format Word sur un CD-ROM : Le nom du fichier correspond à l’abréviation du document concerné. Le CD-ROM  contient en outre les trois conventions tarifaires actuellement en vigueur ainsi que les publications citées dans la suite d’Integration Handicap et du service d’information AVS/AI. 
	CF
	Constitution fédérale

	CMAI
	Circulaire concernant la remise des moyens auxiliaires par l’assurance-invalidité

	CMAV
	Circulaire concernant la remise de moyens auxiliaires par l’assurance-vieillesse

	Convention tarifaire basse vision
	Convention tarifaire concernant la rémunération des instructrices et instructeurs en basse vision en relation avec la remise de moyens auxiliaires 

	Convention tarifaire braille_O+M
	Convention tarifaire concernant la rémunération des experts en réadaptation pour le braille et l’entraînement de l’orientation et de la mobilité

	Convention tarifaire chiens guides pour aveugles
	Convention tarifaire concernant la location de chiens-guides pour aveugles aux assurés AI

	Explications CMAI 
	Explications CMAI – appareils de lecture et d’écriture pour personnes aveugles gravement handicapées de la vue

	LAI
	Loi sur l’assurance-invalidité

	LAVS
	Loi fédérale sur l’assurance-vieillesse et survivants (LAVS)

	LHand
	Loi fédérale sur l’élimination des inégalités frappant les personnes handicapées

	LPGA
	Loi fédérale sur la partie générale du droit des assurances sociales

	OHand
	Ordonnance sur l’élimination des inégalités frappant les personnes handicapées 

	OMAI
	Ordonnance concernant la remise de moyens auxiliaires par l’assurance-invalidité

	OMAV
	Ordonnance concernant la remise de moyens auxiliaires par l’assurance-vieillesse

	OPGA
	Ordonnance concernant la partie générale du droit des assurances sociales

	RAI
	Règlement sur l’assurance-invalidité

	RAVS
	Règlement sur l’assurance-vieillesse et survivants 


	L’AI en chiffres
	Integration Handicap (Fédération suisse pour l’intégration des handicapés FSIH) (éd.) (2010): L’AI en chiffres 2010. Contributions/Prestations en espèces/Prix-limites.

	Moyens auxiliaires de l’AVS
	Service d’information AVS/AI (2007) : Moyens auxiliaires de l’AVS.


Ordonnance sur la partie générale du droit des assurances sociales (OPGA)


RS 830.11 [OPGA.doc]





Circulaire concernant la remise des moyens auxiliaires par l’assurance-invalidité (CMAI)


 Doc. N° 318.507.11 [CMAI.doc]





Explications concernant la Circulaire concernant la remise des moyens auxiliaires par l’assurance-invalidité (CMAI)


[Explications CMAI.doc]








Ordonnance concernant la remise de moyens auxiliaires par l’assurance-invalidité [OMAI.doc]


SR-Nr. 831.232.51 [HVI.doc]





Règlement sur l’assurance-invalidité (RAI) 


RS 831.201 [RAI.doc]





Loi fédérale sur l’assurance-invalidité 


RS 831.20 [LAI.doc]





Loi fédérale sur la partie générale du droit des assurances sociales (LPGA)


RS 830.1 [LPGA.doc]





Constitution fédérale art. 8


RS 101 [CF.doc]





Circulaire concernant la remise des moyens 


auxiliaires par l’assurance-vieillesse (CMAV)


 Doc.-N° 318.303.01 [CMAV.doc]





Ordonnance concernant la remise des moyens 


auxiliaires par l’assurance-vieillesse (OMAV)


RS 831.135.1 [OMAV.doc]





Règlement sur l’assurance-vieillesse et survivants (RAVS) �RS 831.101 [RAVS.doc]





Loi fédérale sur l’assurance-vieillesse et survivants (LAVS)


RS 831.10 [LAVS.doc]





Ordonnance sur la partie générale du droit des assurances sociales (OPGA)


RS 830.11 [OPGA.doc]





Loi fédérale sur la partie générale du droit des assurances sociales (LPGA)


RS 830.1 [LPGA.doc]





Constitution fédérale art. 8


RS 101 [CF.doc]
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� 	Les références du RS insérées dans la pyramide se rapportent au classement des textes de loi dans le Recueil systématique du droit fédéral et permettent de les rechercher sur le site Internet de la Confédération. (� HYPERLINK "http://www.admin.ch" ��www.admin.ch�). La Confédération met ces documents à disposition du grand public, toutefois seulement en format pdf. Vous pouvez commander auprès de l’UCBA les textes légaux mentionnés ci-dessus en formation Word, préparés sur un CD-ROM (� HYPERLINK "mailto:hoehener@szb.ch" ��hoehener@szb.ch�). La référence entre crochets renvoie au document du CD-ROM. 


� 	Etant donné que les circulaires n‘ont souvent qu’une durée de validité pratique très limitée avant d’être remplacées par de nouvelles circulaires, nous faisons ici l’impasse sur une présentation exhaustive de toutes les circulaires relatives aux moyens auxiliaires. Elles peuvent néanmoins toutes être téléchargées sur la page Internet de l’OFAS (cf. également le chapitre � REF _Ref257018009 \r \h ��‎4� du présent document). 


� 	Dans le � REF _Ref257018044 \h ��tableau 2�, nous ne reviendrons pas sur les explications concernant la Loi fédérale sur la partie générale du droit des assurances sociales (LPGA) et l’ordonnance correspondante, que vous trouvez dans le � REF _Ref257018075 \h ��tableau 1�.  


� 	La brochure propose une vue d’ensemble des tarifs et des limites de prix. Elle est fournie sous forme électronique sur le même CD-ROM que les bases légales.


� 	La brochure propose une vue d’ensemble des prestations de l‘AVS. Elle est néanmoins beaucoup moins complète que la brochure intitulée „L’AI en chiffres 2010." Elle est également disponible sur CD-ROM, toutefois seulement en format pdf.  





Roger Höhener
2
St. Gallen, 22.03.2010

